
                                ACCUEIL, ECOUTE, SOUTIEN 

Information de proximité sur toutes les missions d’ordre  général 

dans le domaine judiciaire 

ACCOMPAGNEMENT DANS LES DEMARCHES  

Aide à la formation des dossiers de demande d’Aide                        

juridictionnelle, requêtes auprès du Juge des Affaires Familiales. 

ORIENTATION VERS LES BONNES INSTANCES 

Collaboration étroite avec les associations d’aide aux victimes     

et nombreux partenaires 

DELIVRANCE DES BONS D’ORIENTATION 

Pour consultations gratuites auprès des Avocats du Barreau        

de Bonneville    

 RENDEZ-VOUS AUPRES DES CONCILIATEURS DE JUSTICE 

de Bonneville et La Roche Sur Foron 

Service gratuit  et confidentiel 

PAD : 04 50 07 61 53 -  68, place de l’Hôtel de Ville - 74130 Bonneville 

Horaires d’ouverture : 

A Bonneville: Lundi, mardi, Jeudi, Vendredi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h15 

Au Pays Rochois:  le 1er et le 3ème vendredi du mois de 8h45 à 12h30 


